


Article S : Toute leçon de conduite non décommandée 48 b ouvrable à l'avance, sam 
motif valable awc justificatif ( certificat médical ou autre) sera facturée. Aucune leçon 
ne peut être décomman dée par message sur répondeur, SMS, ou réseaux sociaux. Les 
annulations cloiwnt être faites pendant les heures d'ouverture du bureau. 

Article 6 : Les téléphones portables cloiwnt être éteints en leçon de conduite et 
pendant les heures de code. 

Article 7 : Il est demandé aux: élèws de penser à lire les informations mises à leur 
disposition sur la porte de l'établissement ( examen blanc, annulation des séances, 
fermeture du bureau, autres). 

Article 8 : A la première leçon de conduite, il sera remis à l'élèw son livret 
d'apprentissage. TI faudra en prendre le plus grand soin car la présence de celui-ci est 
obligatoire (ainsi qu'une pièce d'identité) pour les leçons de conduite. 
En cas de non présentation du livret aux forces de l'ordre, les conséquences 
éwntuelles seront imputables à l'élèw. 

Article 9 : En général, une leçon de conduite se décompose comme ceci: 5 minutes 
sont requises pour l'installation au poste de conduite et pour déterminer l'objectif de 
travail, 45 minutes de conduite effectiw, 5 minutes pour faire le bilan de la leçon, tenir 
à jour le suivi de la formation de l'élèw. 
Ce déroulement peut varier en fonction d'élément extérieur (bouchon ou autres) et/ou 
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des choix pédagogiques de l'enseignant de la conduite. 

Article 10 : Aucune présentation à l'examen pratique ne sera faite si le solde du 
compte n'est pas été réglé avant la date de l'examen. 

Article 11 : Une date d'examen pour les épreuves théorique et pratique est attribuée 
après un examen blanc. Pour l'examen du« code de la route », l'élèw a la possibilité 
de s'inscrire seul sur les sites agréés à 30 euros. A ce moment-là, Je nwnéro NEPH lui 
sera remis ou bien l'élèw choisit d'être inscrit par l'auto-école, un mandat sera signé 
pour cet accord et une redev.mce ETG à 30 euros par session sera fcturée. 
Attention, en cas d'échec à l'examen pratique, l'accompagnement au permis de 
conduire sera payant, selon le tarif en vigueur. 

Article 12 : Tout manquement de l'élèw à l'une des dispositions du présent règlement 
intérieur pourra, en fonction de sa natme et de sa gravité, faire l'objet d'une des 
sanctions ci-après désignés par ordre d'importance. Awrtissement oral, écrit, ou 
suspension provisoire jusqu'à pouvant aller à l'exclusion définitive de l'établissement. 
Le responsable de ]'établissement peut décider d'exclure un élèw à tout moment du 
cursus de formation pour lDl des motifs suiwnts : Non paiement, Attitude empêchant 
la réalisation du travail de formation, Évaluation par le responsable pédagogique de 
l'inaptitude de l'élèw pour la formation concernée. 

Toute l'équipe de l'auto-école Contact Permis vous souhaite une excellente formation. 
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